
De par sa nature, le béton peut comporter de petites imperfections qui se présentent naturellement 
et qui font partie intégrante des caractéristiques du béton. Ces caractéristiques peuvent être des 
variations de couleur ou de ton, marques irrégulières et microfissures. Néanmoins, toutes ces peti-
tes variations font partie intrinsèques de la beauté du béton et n’altéreront en rien les fonctions ou 
la résistance du matériau. 
Il est donc convenu que Béton Multi Surfaces ou un détaillant autorisé ne sera tenu responsable 
des caractéristiques naturelles du béton telle que décrites dans le présent texte. Les échantillons 
sont représentatifs du produit final et de légères variations sont à prévoir. 
 

Garantie 
 
L’installation des pièces de béton préfabriqués tels que les bases et murs de douche, comptoirs de 
cuisine, vanité, table de cuisine, mobilier intérieur ou extérieur,  est exécutée par des maitres-
installateurs et est garantie pour une période d’un (1) an à partir de la date d’achat d’origine du pro-
duit par le propriétaire directement de Béton Multi Surfaces ou d’un détaillant autorisé. Cette garan-
tie limitée est valable seulement pour le propriétaire d’origine. Cette garantie couvre l’usure préma-
turée du scellant. Il est à la discrétion de Béton Multi Surfaces de réparer ou remplacer un produit 
défectueux. Cette garantie s’applique au produit défectueux seulement et n’inclut pas les frais 
d’installation et/ou transport. 
Cette garantie limitée n’est pas applicable dans le cas où l’installation n’est pas faite par des maitres
-installateurs ou des dommages sont engendrés par de la négligence, un usage abusif, une catas-
trophe naturelle ou autres cas hors de contrôle. Cette garantie ne couvre pas les égratignures, la 
microfissuration, les taches causées par l’utilisation d’un produit d’entretien non recommandé, la 
fissuration causée par un coup, un mauvais soutien, un poids lourd et les éclats causés par un coup. 
Béton Multi Surfaces n’est pas responsable des frais et réclamations qui pourraient avoir été engen-
drés par l’acquisition d’un produit non adéquat pour la structure du bâtiment existant. Toutes trans-
formations ou altérations aux produits de Béton Multi Surfaces mettent fin systématiquement à la 
garantie. 
 

Entretien et précautions 
 
Éviter les contacts avec les acides tels que le citron, vin ou café. Nettoyer tout de suite la surface 
avec de l’eau et du savon, lors des dégâts. Pour le nettoyage, utiliser un chiffon doux avec de l’eau 
pour l’entretien régulier. Utilisez toujours un savon doux et évitez tout produit abrasif (ex: tampon à 
récurer ou nettoyants granuleux), à base de solvant (ex: dissolvant à ongles) ou chimique fort.  
 
Ne pas s’asseoir, déposer d’objet lourd ou grimper sur les comptoirs ou tout autres pièces non pré-
vue à cet effet. 
 
Lors de l’installation de la robinetterie, évitez de trop serrer la robinetterie dans le trou prévu à cet 
effet dans les comptoirs et vanités. Cela peut causer de la fissuration. 
 

Utilisez une planche à découper et faites attention de ne pas échapper ou déplacer d’objets lourds 
sur la surface.  Cela pourrait endommager le scellant. 

Ces actions aideront à préserver longtemps la beauté du béton. Un repolissage peut être effectué 
en tout temps pour rendre l’aspect d’origine au béton poli.  


